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Avant-projet de décret du…(date) modifiant diverses dispositions relatives à la politique 

de l’emploi en vue d’y instaurer les tests de situation  
Et 

Avant-projet de décret du…(date) modifiant le décret du 28 février 2019 relatif au 

contrôle des législations et réglementations relatives à la reconversion et au recyclage 

professionnels ainsi qu’à l’instauration d’amendes administratives applicables en cas 

d’infraction à ces législations et réglementations en vue d’y instaurer les tests de 

situation 
 
 

 Ces avant-projets de décret ont été examinés avec attention par le Conseil, au 

sein duquel différents avis ont pu être formulés.  

 La philosophie même à la base de ce texte est tout à fait louable. Les 

discriminations en matière d’emploi sont en effet encore trop nombreuses aujourd’hui. Une 

analyse parue au sein de la revue European Economic Review compilant des données 

récoltées dans les pays occidentaux entre 2005 et 2020 révèle ainsi que le handicap est la 

première cause de discrimination à l’emploi. Cette étude statue que « sur la base de ces 

estimations ponctuelles, les personnes handicapées ont en moyenne environ 41% de chances 

en moins de recevoir une réponse positive à une candidature ».1 En Belgique, en matière 

d’emploi, Unia rapporte 543 dossiers de signalement de discrimination par critère du handicap 

entre 2017 et 2022. Le critère du handicap est le deuxième critère comportant le plus de 

dossiers déposés, derrière les critères dits « raciaux ».2 

 Ces données alarmantes prouvent que des efforts sont encore nombreux avant 

d’atteindre l’égalité et l’inclusion des personnes en situation de handicap. 

 L’expérience des tests de situation a été réalisée en Région de Bruxelles-Capitale 

depuis 2017 et au niveau fédéral depuis 2018. Quant à la Flandre, un cadre législatif n’est pas 

mis en place pour ces tests de situation. Cependant, plusieurs villes, dont Gand, utilisent ce 

principe.3 Peu de retours sont disponibles quant à l’utilisation de ces tests au fédéral et à 

Bruxelles. Ainsi, les inspecteurs bruxellois ont réalisé quatre tests en 2018, deux en 2019, 

 
1 LIPPENS, L., VERMEIREN, S. et STIJN B., The state of hiring discrimination : A meta-analysis of (almost) all recent 
correspondence experiments dans European Economic Review, vol. 151, January 2023, 
https://doi.org/10.1016/j.euroecorev.2022.104315  
2 Chiffres d’Unia, https://www.unia.be/fr/publications-et-statistiques/chiffres-dunia  
3 « Gand réalise ses premiers tests de discrimination à l’emploi et ne compte pas s’arrêter là », 
https://www.unia.be/fr/articles/gand-realise-ses-premiers-tests-de-discrimination-a-lemploi-et-ne-compte-
pas-sarreter-la  

https://doi.org/10.1016/j.euroecorev.2022.104315
https://www.unia.be/fr/publications-et-statistiques/chiffres-dunia
https://www.unia.be/fr/articles/gand-realise-ses-premiers-tests-de-discrimination-a-lemploi-et-ne-compte-pas-sarreter-la
https://www.unia.be/fr/articles/gand-realise-ses-premiers-tests-de-discrimination-a-lemploi-et-ne-compte-pas-sarreter-la
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aucun en 2020 et deux en 2021, tandis que seuls deux tests ont été réalisés par les inspecteurs 

sociaux en 2019 au niveau fédéral.4 Ces résultats peuvent s’expliquer par l’intransigeance des 

conditions à remplir avant de pouvoir procéder aux tests de situation. Depuis la révision de la 

loi du 1er avril 2022 et de l’ordonnance du 1er juin 2023, les éléments qui devaient être cumulés 

doivent désormais être alternatifs. Par contre, l’autorisation du procureur du Roi ou de 

l’auditeur du travail reste requise. Etant donné le caractère récent de ces changements, il 

n’existe pas de recul suffisant pour s’appuyer sur des données statistiques quant aux résultats 

obtenus par les inspecteurs sociaux. Le Conseil s’étonne de voir la Région wallonne vouloir 

suivre de manière précipitée les exemples fédéraux et bruxellois, alors que ceux-ci n’ont 

jusqu’à présent pas fait la preuve de leur efficacité. 

 Le Conseil éprouve des difficultés à se prononcer de manière tranchée sur ce 

texte. Des éléments à la fois favorables et défavorables à ces mesures ont ainsi été relevés par 

les membres. Tout d’abord, le Conseil tient à formuler quelques réserves. 

 Plusieurs membres ont par ailleurs manifesté se sentir inconfortables quant au 

principe même initié au sein de ce texte. Le test de situation consiste, pour une administration, 

à tromper sciemment un employeur, par des faux CV et de la simulation. Même si les 

fonctionnaires qui utilisent les tests de situation sont couverts d’un point de vue pénal, le 

Conseil reste très troublé par une méthodologie qui manque singulièrement d’honnêteté, 

d’éthique et de moralité. Le rôle d’une administration n’est-il pas de faire preuve 

d’exemplarité ? Une alternative basée sur le principe de la réception de CV anonymisés 

déposés pour un maximum d’entreprises ne pourrait-elle pas être envisagée ? Ceci permet en 

effet de se concentrer sur les compétences seules du candidat, sans devoir recourir à des 

procédés basés sur le « piège ». 

 Au niveau même du procédé, des effets pervers sont également pointés au sein 

du Conseil. Il constate que le test de situation aura un impact négatif indéniable sur 

l’employeur lui-même. Pour un employeur, un recrutement est toujours une procédure 

difficile et coûteuse. Il lui faut en effet découvrir la bonne personne pour le bon poste. 

Examiner des CV fictifs, recevoir des acteurs, fait perdre à l’employeur du temps et de l’argent, 

puisqu’il ignore évidemment qu’il n’y a derrière aucun candidat pour l’emploi à pourvoir. Le 

Conseil regrette que cet impact négatif sur l’employeur ne soit pas pris en considération. 

 Le Conseil constate que le test de situation pourrait empêcher un employeur 

d’obtenir un travailleur et un réel demandeur d’emploi d’obtenir un travail. En effet, un 

employeur pourrait choisir de ne retenir que les deux CV fictifs et écarter tous les CV réels, 

moins pertinents pour lui. Il convoquerait alors les deux acteurs à un entretien. Ces deux 

acteurs joueraient leur rôle ignorant qu’ils sont les seuls retenus. L’employeur effectuerait 

alors son choix entre les deux acteurs, pour finalement découvrir qu’il a été doublement dupé. 

Dans cette situation, l’employeur se retrouve toujours sans travailleur, et de réels 

 
4 NEVEN, J.-F., RINGELHEIM, J. et VAN DER PLANCKE, V., Les tests de situation et la méthode du client mystère comme 
outils de détection et de preuve des discriminations, Août 2022, p. 20. 
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demandeurs d’emploi ont été écartés et restent au chômage, sans aucune indemnisation ni 

pour l’un ni pour l’autre. Le Conseil ne peut accepter, qu’au nom de la lutte légitime contre 

les discriminations, on réduise à néant une offre d’emploi et les démarches de réels 

demandeurs d’emploi. 

 De plus, le problème de discrimination à l’embauche, et notamment la 

discrimination basée sur le handicap, est un problème sociétal de fond. Le Conseil reste 

persuadé qu’une approche basée sur la formation et la sensibilisation est plus efficace qu’un 

système de sanction et de contrôle. La sanction doit venir en soutien à la formation et 

sensibilisation.  

 Par ailleurs, le Conseil estime qu’une discrimination sur base de handicap est 

complexe à prouver. En effet, le handicap est pluriel, et d’autres facteurs rentrent en ligne de 

compte pour juger un problème de discrimination. La discrimination relative au handicap ne 

se limite pas à la décision de l’employeur d’employer un candidat sur base de ses seules 

compétences, comme c’est le cas pour les discriminations à caractères dits « raciaux ». Elle 

comprend également des problèmes d’accessibilité, d’aménagement du temps de travail ou 

de l’espace de travail, ainsi que des questions de productivité. En effet, le bâtiment de 

l’éventuel lieu de travail peut être inaccessible, les trajets ne sont pas toujours accessibles et 

adaptés et des aménagements raisonnables doivent souvent être réalisés. Les employeurs et 

les candidats doivent être formés et au courant des dispositions existantes en la matière, y 

compris en ce qui concerne le subventionnement, car de trop nombreuses méconnaissances 

des droits persistent aujourd’hui. 

 Il est également prévu, pour certaines entreprises spécifiques, une obligation de 

dénoncer les demandes discriminantes de clients. A titre d’exemple, une agence de titres -

services doit dénoncer les demandes discriminantes qu’elle recevrait de la part de client 

potentiel. 

 L’obligation de dénonciation ne tient nullement compte du dialogue entre 

l’agence de titres-services et son client. Par ce dialogue, il peut en effet être possible d’amener 

un client à aborder la situation autrement, à tenter l’expérience de passer outre ses préjugés. 

L’obligation de dénonciation ne permet pas à l’agence de titres-services de jouer ce rôle 

pédagogique, au final au détriment des personnes discriminées. 

 D’un autre côté, d’autres membres ont émis des remarques positives à l’égard 

de ce texte. La loi permet à la personne en situation de handicap qui a été discriminée dans 

sa recherche d’emploi d’obtenir réparation. Cependant, la charge de la preuve incombe à la 

personne discriminée. En pratique, il lui est très difficile d’apporter cette preuve de 

discrimination, de sorte que, le plus souvent, soit elle renonce à obtenir réparation du 

préjudice qu’elle a subi, soit elle échoue à apporter la preuve de la discrimination. Le test de 

situation est prévu notamment en cas de plainte ou d’un signalement d’une personne se 

présentant comme victime de discrimination. Sans ce procédé, prouver l’acte illégal 

s’approche de l’impossible, tandis que ce test permet d’objectiver la situation, puisqu’il s’agit 
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de constater une situation. De plus, des principes de non-discrimination et de la sensibilisation 

ne suffisent pas pour endiguer le phénomène, comme le prouvent les chiffres apportés au 

début de cet avis. Une sanction est parfois nécessaire pour légitimer la mesure. 

 En ce qui concerne le sentiment de « piège » qui met mal à l’aise d’autres 

membres du Conseil, ces membres constatent que d’autres services d’inspection et la police 

travaillent déjà sous de fausses identités. C’est malheureusement le prix à payer pour 

débusquer certains agissements qui gangrènent actuellement notre société et privent une 

partie non négligeable des citoyens de leurs droits les plus élémentaires : avoir un emploi, 

disposer d’un toit. 

 Les membres favorables au texte estiment également que l’impact du test de 

situation sur l’employeur est minime, puisque celui-ci, dès lors qu’il est informé du caractère 

fictif d’une candidature, a la possibilité de récupérer d’autres candidatures, réelles celles-là, 

de sorte que le test de situation ne présente pas d’inconvénient majeur pour lui. 

 La dernière mesure prévue est la prestation citoyenne. Il s’agit, en cas de 

discrimination avérée, de remplacer l’amende administrative en une prestation citoyenne. 

Celle-ci consiste en une formation ou une prestation à titre gratuit. Ainsi, un employeur 

discriminant pourrait devoir suivre une formation sur la discrimination ou accomplir une 

prestation auprès de personnes qu’il discrimine. Le Conseil approuve l’idée de cette prestation 

citoyenne, car elle est de nature à faire prendre conscience à un personne discriminante de 

l’absurdité de ses préjugés, et l’amener ainsi à se montrer à l’avenir plus inclusive. La 

prestation citoyenne présente donc une vertu pédagogique que soutient le Conseil. 

 Toutefois, le Conseil regrette que la prestation citoyenne ne puisse être mise en 

place qu’avec l’accord de la personne discriminante. Imposer une prestation citoyenne à une 

personne qui n’en veut pas a priori pourrait en effet aboutir à un certain résultat sur une prise 

de conscience et un changement d’attitude de cette personne. 

 

 En conclusion, le Conseil se montre prudent par rapport à ce texte. La question 

de la discrimination à l’embauche est primordiale et doit être au centre des discussions, 

puisque l’accès à l’emploi est un enjeu de l’inclusion des personnes en situation de handicap. 

Cependant, il est important de se questionner : jusqu’où faut-il aller pour dénoncer les 

discriminations à l’emploi ? L’intention derrière ce texte est plus que positive, mais la mise en 

place et les moyens utilisés rendent inconfortables. De plus, cette mesure soulève d’autres 

questions sous-jacentes, toutes aussi primordiales pour l’inclusion, qui sont celles de 

l’accessibilité et de la mobilité. Un travail de fond alliant toutes les questions complexes liées 

à l’accès au travail des personnes en situation de handicap est nécessaire dans l’espoir de 

rendre le marché du travail le plus inclusif possible, le plus vite possible.  

 

 


